
PARTICULIERS

(https://www.service-public.fr/)

ex. : Passeport, acte de naissance, ... Ok

Accueil particuliers (https://www.murs-erigne.fr/service-public/particuliers/?xml=Particuliers)
 >
Papiers – Citoyenneté – Élections (https://www.murs-erigne.fr/service-public/particuliers/?xml=N19810)
 >
Carte d’identité (https://www.murs-erigne.fr/service-public/particuliers/?xml=N358)
 >
Quels recours si le dossier de carte d’identité ou passeport est refusé ? (https://www.murs-erigne.fr/service-public/particuliers/?
xml=F12567)

Question-réponse

Quels recours si le dossier de carte d’identité ou passeport est refusé ?
Vérifié le 08 mars 2021 – Direction de l’information légale et administrative (Premier ministre), Ministère chargé de l’intérieur, Ministère chargé de l’Europe
et des affaires étrangères

Par la mairie

Par le Cert (préfecture)

Par le consulat (ou l’ambassade)

La mairie est chargée d’accueillir les usagers, d’enregistrer la demande et de les transmettre au Centre d’expertise et de ressource titres
(Cert). Il n’appartient pas à ses services d’accepter ou de rejeter un dossier.

Si vous rencontrez des difficultés avec la mairie, vous pouvez saisir le Cert par courrier pour l’informer de la situation.
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Questions ? Réponses !

Quels justificatif de domicile faut-il fournir ? (https://www.murs-erigne.fr/service-public/particuliers/?xml=F14807)

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Services en ligne et formulaires

©

Direction de l’information légale et administrative (https://www.dila.premier-ministre.gouv.fr)

URL de la page : https://www.murs-erigne.fr/service-public/particuliers/?xml=F12567
Hôtel de Ville 
5 chemin de Bellevue CS 80015 
49610 Mûrs-Érigné

https://www.murs-erigne.fr/service-public/particuliers/?xml=F14807
https://www.dila.premier-ministre.gouv.fr
https://www.murs-erigne.fr/service-public/particuliers/?xml=F12567&pdf=0

	PARTICULIERS
	Quels recours si le dossier de carte d’identité ou passeport est refusé ?
	Services en ligne et formulaires
	Questions ? Réponses !


